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(Prononcés à l'audience à Vancouver (Colombie-Britannique), le 3 juin 2013) 

 

LA JUGE SHARLOW 

[1] La ville de Whitehorse interjette appel d'un jugement de la juge Sheridan (2012 CCI 298) 

dans lequel elle a conclu que la ville n'a pas droit à un remboursement au titre du 

paragraphe 259(4) et de l'article 174 de la Loi sur la taxe d'accise, L.R.C. 1985, ch. E-15, à 

l'égard de la prime du Yukon. Nous ne sommes pas convaincus que la juge Sheridan a commis 

une erreur de droit ou de fait en rendant sa décision. Au contraire, nous souscrivons à sa 



Page : 2 

 

décision, essentiellement pour les mêmes motifs que ceux qu'elle a exposés. L'appel sera rejeté 

avec dépens. 

 

« K. Sharlow » 

j.c.a. 
 
 
Traduction certifiée conforme 

Yves Bellefeuille, réviseur 
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